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Chers Saint-Sulpiciens, chères Saint-Sulpiciennes,
Notre pays traverse une période d’instabilité 
politique et institutionnelle qui ne laisse personne 
indifférent. Dans ce climat, les paradoxes se 
multiplient : comment concilier économie et 
écologie ? Comment conjuguer agriculture et 
transition environnementale ? Comment allier 
exigences sociales et contraintes économiques ? 
Ce qui est certain, c’est que la voie de l’équilibre 
reste la seule capable de donner des solutions 
durables.

À Saint-Sulpice-la-Pointe, l’été a battu son plein. Nous avons partagé de 
beaux moments collectifs : la Sardinade organisée par les commerçants 
de Saint Sulp’ici, le feu d’artifice et le bal réalisés par l’Amicale des 
pompiers, le 100% associations, le retour du célèbre vide-greniers grâce 
à la détermination des bénévoles de la recyclerie l’ECOlibris… autant de 
rendez-vous qui sont le cœur battant de notre ville. 

Et puis, la rentrée scolaire s’est déroulée dans la sérénité et la sécurité, 
preuve que l’organisation collective et la vigilance paient toujours.
Parallèlement, plusieurs opérations majeures ont été lancées, comme 
la première phase de la rénovation énergétique de l’école Louisa Paulin, 
avec le remplacement des menuiseries de son plus ancien bâtiment 
datant de 1986 pour un montant de plus de 300 000 € HT, mais aussi 
le déploiement du passage en LED des éclairages sportifs, la mise en 
service de la première centrale photovoltaïque municipale, l’attribution 
d’un marché de travaux de voirie, la poursuite de la rénovation du cinéma 
Sejefy’s, la réfection de la toiture du gymnase Lobit, la déconstruction du 
bâtiment Polyespace et enfin la livraison de la résidence sociale  
“Le Bosquet”, située chemin d’Embrouysset. Autant de travaux qui 
marquent l’investissement quotidien pour répondre aux enjeux actuels.
L’automne s’annonce tout aussi dense, avec un programme 
d’événements que vous retrouverez dans Tilt! et sur l’application mobile 
StSulpice81. Pour ma part, je vous donne rendez-vous lors d’Octobre Rose, 
pour affirmer ensemble notre soutien à la lutte contre le cancer du sein.
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Rétrospective de l’étél’été

Au revoir Polyespace • 16 juillet

N’hésitez pas à taguer votre Ville ! @stsulpice81 #saintsul81 

Sardinade par Saint Sulp’ici • 5 juillet

Retour du grand vide-grenier •  
7 septembre

20 ans de l’école Henri Matisse •  
13 juin

Forum 100% associations • 30 août 

Bal des pompiers et feu 
d’artifices • 13 juillet

Fête de la musique dans le parc Georges 
Spénale • 21 juin

Inauguration de la route de 
Lavaur • 21 juin

Rencontre ALAE x Ehpad • 25 juin
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TÉMOIGNAGE M. Viala Président du SEMN81

Notre mission est essentielle : garantir à chaque 
habitant une eau potable de qualité et à un prix 
maîtrisé. À Saint-Sulpice, nous avons investi dans 
des infrastructures modernes pour répondre aux 

besoins croissants de la population. 

Environnement

Travaux av. Albert Camus

Le syndicat 
des eaux de la 
Montagne noire
Le Syndicat mixte des eaux de la 
Montagne noire 81 (SEMN81) as-
sure la distribution d’eau potable 
dans 49 communes du Tarn, dont 
Saint-Sulpice la Pointe. Créé en 
1957, il regroupe aujourd’hui des 
représentants communaux et 
intercommunaux et fonctionne 
grâce à une équipe de 19 agents 
répartis sur deux centres tech-
niques à Cuq-Toulza et Lavaur.

L’eau distribuée provient du 
barrage des Cammazes, traitée 
à Sorèze, puis acheminée par un 
réseau gravitaire jusqu’à Saint-
Sulpice. Ce réseau, long de 1 281 
km, est régulièrement entretenu et 
modernisé pour garantir une eau de 
qualité et un service fiable.
Ces interventions s’inscrivent 
dans un programme ambitieux de 
renouvellement du réseau, dont 
le taux a atteint 2,34 % en 2024, 
soit plus du double de la moyenne 
nationale. 
En 2024, le syndicat a également 
réalisé 178 nouveaux branchements 
sur le secteur Lavaur-Saint-Sulpice.

La qualité de l’eau est 
rigoureusement contrôlée par l’ARS 
et le laboratoire de l’IEMN. En 2024, 
les analyses ont confirmé une eau 
de bonne qualité, conforme aux 
normes de potabilité.

TRAVAUX RÉALISÉS 
•	 Chemin d’En Brouysset :  

1 440 m de canalisation en PVC et 
fonte.

•	 Avenues des Terres noires et Albert 
Camus : 380 m en PVC et fonte.

•	 ZAC des Cadaux : 260 m de 
maillage en PVC.

•	 Adduction voie verte : 1 045 m en 
PVC.

•	 Rues Jasmin et La Pérouse : 
385 m de renouvellement de 
conduites.

•	 Chemin du Thouron : 425 m 
en polyéthylène haute densité 
(PEHD).

Pour toute demande : 

agence SIEMN  
1223 avenue Pierre Fabre 

81500 Lavaur

05 63 82 54 82

smemn81.fr 
Pour vos démarches en 

ligne : aménagement, 
déménagement, 

raccordement, relevé de 
compteur...

Le barrage des Cammazes
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 
MAÎTRISER LES DÉPENSES SANS 
AUGMENTER LES IMPÔTS

Les recettes de fonctionnement 
proviennent principalement de  
la fiscalité locale (taxe foncière, 
taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires) et des dotations 
versées par l’État. 

En 2025, la commune franchit  
le seuil des 10 000 habitants selon 
les critères retenus par l’État pour 
le calcul de la dotation globale de 
fonctionnement. 

Ce changement entraîne une baisse 
significative de cette dotation de 
450 000 € pour l’année 2025 mais 
aussi pour l’année 2026.

2,7 MILLIONS 
D’EUROS

charges à caractère 
général

 pour assurer  
les services publics, 

l’entretien du 
patrimoine communal 

et le soutien aux 
écoles.

6,7 MILLIONS 
D’EUROS 

charge de personnel

pour le bon 
fonctionnement du 

service au public.

2,7 MILLIONS 
D’EUROS 

subventions, 
participations et 

autres

pour les associations, 
les partenariats, les 
charges financières 

et l’autofinancement 
des investissements.

Le budget communal 2025
12,1 MILLIONS D’EUROS DE FONCTIONNEMENT

Budget 
Finances 2025, une gestion 
responsable dans un contexte 
exigeant
Le 10 avril dernier, le Conseil municipal a voté le budget primitif de  
la commune pour l’année 2025. Ce document essentiel fixe 
les orientations financières de la ville, tant pour son fonctionnement 
quotidien que pour ses investissements à long terme. Il respecte  
les principes d’équilibre budgétaire imposés par la loi et reflète  
les priorités de la municipalité.

Signature de la convention “piscine”.

5,56 € 	Urbanisme aménagement

4,59 € 	Énergies, fluides

4,53 € 	Sports et vie associative

4,27 € 	Culture

3,73 € 	Sécurité

3,16 € 	Social

1,98 € 	Accueil, état-civil, titres 
	 sécurisés

1,96 € 	Transport urbain

1,09 € 	Communication 

100

100

100

100 € PERMETTENT DE FINANCER : 

Enfance 
29,53 €

Moyens 
généraux 

19,96€

Entretien voiries 
& bâtiments,  
espaces-verts
19,34 €

+  4,4 MILLIONS D’EUROS DE 
BUDGETS ANNEXES 

(assainissement, énergies  
renouvelables, pluvial, transport...)

+  6,2 MILLIONS D’EUROS 
D’INVESTISSEMENT 

pour concrétiser les projets 
structurants de demain.
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Pour compenser cette perte de 
ressources, un plan d’optimisation 
a été mis en œuvre, visant à 
valoriser les recettes qui peuvent 
l’être tout en recherchant les pistes 
d’économie dans les différents 
postes de dépenses. Ainsi, malgré 
l’inflation, les charges à caractère 
général ont été revues à la baisse 
de 1 % par rapport à 2025. Les 
dépenses de personnel, qui 
représentent 61 % du budget de 
fonctionnement, ont été diminuées 
de près de 3 %, soit une économie 
de 200 000 € par rapport à l’année 
précédente, notamment à la suite 
de départs d’agents non remplacés.

Grâce au concours la Communauté 
de communes Tarn-Agout, la piscine 
municipale a pu rester ouverte 
durant l’été 2025, malgré un coût 
annuel de 200 000 € devenu 
difficile à assumer.

Dans ce contexte budgétaire 
contraint, la municipalité fait le 
choix de ne pas augmenter les 
taux d’imposition communaux. 
Cette décision est rendue possible 
par une gestion fine des dépenses 
et une mobilisation des recettes, 
permettant de maintenir un niveau 
de service public satisfaisant 
tout en préservant la capacité 
d’investissement.

UNE DETTE MAÎTRISÉE

Au 31 décembre 2024, la dette de 
la commune s’élève à 7,2 millions 
d’euros, soit 724 € par habitant. 
Chaque année, 760 000 € sont 
remboursés au titre du capital. 
La capacité de désendettement, 
c’est-à-dire le nombre d’années 
qu’il faudrait à la commune pour 
rembourser toute sa dette si elle 
y consacrait la totalité de son 
épargne annuelle, est de 4,9 ans. 
C’est une situation saine au regard 
des critères de gestion publique.

INVESTISSEMENTS : 6,2 MILLIONS 
D’EUROS POUR BÂTIR L’AVENIR

Les projets 2025 visent à renforcer 
les infrastructures, améliorer le 
cadre de vie et répondre aux enjeux 
environnementaux. Ces projets sont 
financés grâce à l’autofinancement, 
aux subventions, et à un recours 
à l’emprunt maîtrisé, sans hausse 
d’impôts.

Réalisations  
& projets 2025

•	 Lancement des travaux de 
l’Amassada et des vestiaires 
sportifs au complexe de la 
Messale, après démolition du 
Polyespace.

•	 Mise en accessibilité du 
cinéma municipal.

•	 Travaux de voirie sur plusieurs 
sites de la commune.

•	 Rénovation énergétique :  
remplacement des 
menuiseries à l’école Louisa 
Paulin, réfection de la toiture 
de la salle Lobit.

•	 Passage en LED de l’éclairage 
sportif des terrains de football 
(honneur et annexe) et de la 
halle des sports Henri Matisse.

•	 Végétalisation de plusieurs 
espaces publics : square des 
3 musiciens, rue Capitaine 
Beaumont, route de Lavaur…

•	 Études pour la rénovation 
énergétique de l’Hôtel de Ville 
et pour le développement de  
la voie verte.

•	 Étude de faisabilité pour  
la création d’un réseau  
de chaleur.

•	 Étude et travaux pour  
la mise en place d’un réseau 
de réutilisation des eaux usées 
de la station d’épuration pour 
l’arrosage des stades.

•	 Reprise de la Signalisation 
d’intérêt local.

•	 Création d’une aire de jeux au 
parc Georges Spénale.

•	 ...

Passage en Led des éclairages du 
complexe sportif Moletrincade
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Zoom sur...

AMAURY TRUQUET : ÇA PLANE POUR LUI ! 

Amaury Truquet, jeune Saint-Sulpicien de 19 ans, vise le championnat du monde junior 
de vol en planeur en 2028. Étudiant à Albi, membre du Pôle Espoir, vice-champion 
de France, il recherche des sponsors pour financer sa saison. Soutenir Amaury, c’est 
promouvoir un sport éco-responsable et encourager un talent local !
Son projet vous intéresse ? truquetamaury@gmail.com •  06 33 81 25 08

André Puechal, président honoraire de 
l’association de chasse Saint Hubert 
Saint-Sulpicienne. 

M. Puechal, pouvez-vous vous
présenter ?

André Puéchal J’ai 76 ans, 
Saint-Sulpicien depuis 1981, engagé 
dans la vie associative, notamment 
au sein de la société de chasse 
Saint Hubert Saint-Sulpicienne. Tout 
d’abord trésorier pendant 12 ans, 
puis Président pendant 17 ans, je 
suis Président honoraire depuis  
l’Assemblée générale du 6 juin der-
nier au cours de laquelle j’ai trans-
mis le relais à M. Olivier Hubault.

Quel est le rôle de l’association 
de chasse ?
Elle œuvre pour un développement 
harmonieux de la faune sauvage : 
connaissance des espèces, repro-
duction, croissance, et pratiques de 
chasse respectueuses. Elle gère la 
faune sédentaire en cohérence avec 
le biotope local.

Comment devient-on chasseur ?
Dès 16 ans, après formation et réus-
site à l’examen du permis de chasser, 
validé chaque année auprès d’une 
fédération. Dans le Tarn, l’adhésion 
à une société permet d’accéder à 
des territoires de chasse via des 
droits accordés par les propriétaires. 
En échange, la société assure le 
piégeage des espèces nuisibles et 
protège les cultures.

Quel rôle jouent les chasseurs 
dans la biodiversité ?
Les chasseurs contribuent à la 
régulation du gibier selon des quo-
tas fixés par la fédération, basés 
sur des comptages. Cela limite les 
dégâts agricoles et forestiers, réduit 
les collisions routières et préserve 
l’équilibre écologique. Des battues 
administratives peuvent être orga-
nisées hors saison avec autorisation 
préfectorale.

Comment se déroulent  
les périodes de chasse ?
Fixées par arrêté préfectoral, elles 
varient selon les espèces. Pour 
2025-2026, l’ouverture générale est 
le 14 septembre, la fermeture le 28 
février. Le sanglier peut être chas-
sé toute l’année sous conditions. 
Chaque société peut adapter ces 
périodes selon la faune locale.

Quels sont les préjugés sur  
la chasse ?
La chasse est essentielle à la 
gestion de la faune. Elle est aussi 
perçue comme dangereuse, alors 
qu’elle est l’une des activités spor-
tives les moins accidentogènes. 
Comme le dit Willy Schraen, pré-
sident de la Fédération : “La chasse 
[...] a besoin d’être expliquée.”

Comment est assurée la sécurité 
lors de la chasse ?
Les chasseurs suivent une remise 
à niveau décennale sur les règles 
de sécurité. Ils reçoivent un guide à 
signer lors de l’adhésion. En chasse 
collective, des consignes strictes 
sont données avant chaque bat-
tue. Le port de vêtements fluo est 
obligatoire.

Quel message souhaitez-vous 
transmettre aux habitants ?
Évitez les réseaux sociaux pour vos 
questions, rapprochez-vous des res-
ponsables. Pour mieux comprendre 
notre action, devenez chasseur ou 
chasseresse. La cotisation annuelle 
finance les indemnisations des dé-
gâts causés par la faune. Demain, 
qui paiera si la chasse disparaît ?

Association Saint Hubert 
Saint-Sulpicienne

Président : M. Olivier Hubault

Fédération de chasse : 

fdc81@chasseurdefrance.com

www.chasse-nature-occitanie.
fr/tarn/
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Liste de la majorité municipale  
Un avenir ensemble pour Saint-Sulpice
Quand le monde chancelle, Saint-Sulpice avance.
La France est en proie à une zone de turbulences inédite : nouvelle chute d’un premier ministre, nomination précipitée 
de M. Lecornu, dégradation de la note de notre pays par l’agence Fitch et constats sévères de nombreux citoyens sur 
la gouvernance nationale. Autant de signaux d’instabilité, d’incertitude et de peur depuis la dissolution ratée de 2024.
À Saint-Sulpice-la-Pointe, nous faisons le choix inverse : celui de la constance, de l’intégrité et de l’action. Notre collectif 
agit avec des valeurs claires : exemplarité et proximité. La baisse de 28 % des indemnités des élus et le refus d’augmenter 
les impôts locaux en sont la traduction directe.
Les faits sont là : démarrage de la rénovation énergétique de l’école Louisa Paulin, inauguration de centrales 
photovoltaïques, réfection des voiries, modernisation du cinéma, réhabilitation et isolation de la toiture du gymnase 
Lobit, déconstruction de la friche Polyespace. Mais aussi l’inauguration d’une nouvelle résidence qui offre 28 logements 
locatifs en cœur de ville. La mise en place du permis de louer et les aides à la rénovation énergétique aux particuliers 
complètent ces actions concrètes pour l’amélioration de la vie quotidienne de nos concitoyens.
À l’heure du désordre national, la majorité municipale fait le choix du sérieux budgétaire, de la stabilité communale et 
de la solidarité. Oui, le monde bouge, parfois dangereusement. Mais ici, à Saint-Sulpice-la-Pointe, vous pouvez compter 
sur une gouvernance humaniste, crédible et fédératrice. Ensemble, nous continuons d’avancer.

Saint-Sulpice Demain
Nous organisons depuis début septembre une collecte d’idées et d’envies, auprès de toutes les habitantes et tous  
les habitants de Saint-Sulpice-la-Pointe. 
Il s’agit de notre GRAND SONDAGE MUNICIPAL.
Car prendre le pouls de la population nous semble la première étape incontournable avant de vous 
proposer un programme qui fera réellement écho à vos besoins. Loin des aprioris et des clichés.  
Retrouvez cette première initiative sur notre site : https://www.saint-sulpice-demain.fr/

Saint-Sulpice c’est vous
Le groupe politique Saint-Sulpice c’est vous n’ayant pas transmis d’expression libre pour ce magazine municipal, 
nous sommes donc dans l’impossibilité de publier leur texte.

Expression politique
L’article L2121-27 du Code général des collectivités territoriales fixe une obligation légale de réserver, dans 
le magazine municipal, un espace d’expression aux groupes politiques composant le conseil municipal.  
Le contenu de ces articles est de la seule responsabilité de leurs auteurs.

PERMANENCES DE LA MUTUELLE COMMUNALE

Pour découvrir, comparer et souscrire l’offre de mutuelle communale, 
rencontrez un conseiller de la Mutuelle Just en permanence au 
CCAS, 11 chemin de la Planquette, les vendredis 3, 17, 31 octobre, 28 
novembre et 12 décembre. Choisissez la date et l’horaire de votre 
rendez-vous sur just.fr/rdv. 
Vous préférez joindre un conseiller par téléphone ? Composez  
le 0 809 546 000 (service gratuit + prix d’appel) du lundi au vendredi 
de 9h à 17h30.

0 809 546 000

just.fr/rdv




